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Convoqué le jeudi 10 décembre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 17 décembre 2015 à 15H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, Khanthaly 
PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Perla DANAN, Julie FRÊCHE, Alex LARUE,  Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL, Caroline NAVARRE, Samira SALOMON. 
Absents : 
 
 

  

 

 Partenariat entre la Ville de Montpellier et la Caisse d'Allocation Familiales 
de l'Hérault 

Contrat Enfance Jeunesse 2015-2018 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 
La politique partenariale entre la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) et la Ville de Montpellier a permis 
d’accompagner le développement de l’accueil des enfants à Montpellier en finançant conjointement la création 
et le fonctionnement de plus de 1000 places dans les Etablissements d’accueil du jeune enfant (Eaje) et de 2200 
places en Accueils de Loisirs Sans Hébergements (ALSH). 
 
Au terme du précédent Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) 2011-2014, la Ville et la CAF ont établi ensemble, dans 
un diagnostic partagé, les perspectives du nouveau CEJ pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 
2018. 
 
Ces perspectives s’inscrivent dans une démarche globale de réussite éducative qui vise à assurer à chaque enfant 
un accueil adapté à ses spécificités. Au regard des bilans et des études territoriales menées par la Ville et la Caf 
de Montpellier, des axes prioritaires ont été dégagés sur les thématiques Enfance, Jeunesse et Parentalité. 
 
 

� Pour le Volet Enfance 
 

• Le développement de l’offre en accueil collectif et familial : la Ville poursuit sa politique de développement 
de l’offre d’accueil pour accompagner sa croissance démographique et adapter les besoins d’accueil. Ainsi, 
sur la durée du prochain CEJ 2015-2018, la Ville prévoit de créer 202 places dans les structures municipales 
et de co-financer 59 places associatives soit 261 places au total. 

 

• Le soutien aux associations gestionnaires d’un établissement d’accueil du jeune enfant : la Ville continue de 
s’engager auprès de ce secteur en offrant aux associations, sur la base d’une convention assise sur le CEJ, 
une prestation de service horaire et/ou forfaitaire pour l’accueil des enfants montpelliérains. Soucieuse de 
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préserver cette offre associative, la Ville a été autorisée, par délibération du Conseil municipal du 18 juin 
2015, à revaloriser le montant de la prestation de service horaire à 1,85 € à compter du 1er janvier 2015.  
 

• La promotion de l’accueil individuel : dans le cadre du CEJ 2011-2014, la Ville et la CAF ont amorcé le 
rééquilibrage, avec l’aide du Conseil Départemental, de ce mode d’accueil essentiel et complémentaire. 
Dans le cadre du CEJ 2015-2018, la Ville poursuivra cet objectif avec la création d’un 7ème RAM et 
l’accompagnement des projets de création de Maisons d’Assistants Maternels (MAM) conventionnées.   
 

• Amélioration de la gestion de l’offre et de la demande des places d’accueil : la Ville souhaite mieux 
identifier les besoins des familles et offrir au plus grand nombre d’enfants montpelliérains un mode de garde 
adapté. Il s’agit de finaliser et généraliser l’utilisation du logiciel « Liste Unique » et, dans le cadre du CEJ 
2015-2018, d’évaluer l’opportunité d’un « guichet unique » qui centraliserait l’ensemble des demandes et 
qui éviterait de multiplier les démarches pour les familles (un seul lieu d’inscription). 

 

• La gestion des équipements municipaux : la Ville désire optimiser les taux d’occupation des établissements 
d’accueil municipaux afin d’offrir au plus grand nombre d’enfants une place en structure collective et 
répondre à la demande croissante sans avoir recours à la création systématique de nouvelles structures. 

 
� Pour le Volet Jeunesse 

 

• Le soutien aux associations gestionnaires d’Accueil de Loisirs sans Hébergement : aujourd’hui les 66 ALSH 
montpelliérains offrent 2 426 places d’accueil, dont 1 154 gérées par des associations. Dans le cadre du CEJ, 
la Ville poursuivra sa démarche de maillage territorial pour accompagner la croissance démographique et 
faciliter l’accès aux loisirs pour tous, particulièrement dans les quartiers prioritaires. Pour cela, la Ville 
encouragera la création de 200 places par le secteur associatif et participera à une réflexion pour soutenir 
l’action des ALSH associatifs, notamment dans les quartiers « Politique de la Ville ». 
    

• L’organisation du temps périscolaire : les nouveaux rythmes éducatifs s’accompagnent de la mise en place 
de Temps d’Activités Périscolaires organisés dans le cadre du Projet Educatif de Territoire (PEdT). 
Soucieuse d’offrir ainsi à tous les enfants des activités de qualité, la Ville prévoit de développer les Accueils 
de Loisirs Périscolaires - aujourd’hui au nombre de 26 – pour les généraliser aux 62 groupes scolaires d’ici 
la fin du CEJ. Cette généralisation suppose un important effort de formation des responsables périscolaires. 

 

• Le soutien à l’accueil des enfants porteurs de handicap: au-delà de sa volonté clairement affichée de faciliter 
l’accueil des enfants porteurs de handicap dans les structures de loisirs municipales, la Ville soutient les 
ALSH qui leur proposent un accompagnement spécifique. Cette démarche sera poursuivie dans le CEJ.  

 

• La coordination jeunesse : la coordination des actions mises en œuvre en partenariat avec la CAF a été 
renforcée et structurée avec la création d’un poste de gestionnaire des dispositifs partenariaux.  

 
� Pour le Volet Parentalité 

 

• Le soutien à la parentalité : en complément des actions visant à augmenter l’offre d’accueil pour le jeune 
enfant,  la Ville souhaite s’impliquer dans une démarche qualitative de la prise en charge de l’enfant et de sa 
famille. Ces actions reposeront notamment sur la formation du personnel intervenant dans les EAJE 
municipaux à l’accompagnement des familles présentant des caractéristiques sociales, sociétales ou 
culturelles spécifiques. La Ville souhaite également promouvoir les actions de soutien à la parentalité en 
poursuivant le développement des Lieux d’Accueil Enfants Parents.  
Parallèlement, les Contrats Locaux d’Accompagnement à la Scolarité (CLAS) existants seront stabilisés et 
renforcés pour faciliter une meilleure implication des parents et des opérateurs associatifs. 

 
 
Chaque action inscrite au CEJ (actualisée ou nouvelle) fait l’objet d’une fiche projet qui évalue les coûts 
financiers à la charge de la Ville, lesquels feront l’objet d’un co-financement de la CAF. Ce co-financement est 
évalué sur la base de 55% maximum du reste à charge de la collectivité dans la limite d’un prix de revient 
plafonné.  
 
 
 



 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :  
 

- d’accepter le principe de la signature du Contrat Enfance Jeunesse 2015-2018 ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire ; 
- de prévoir le financement municipal des nouvelles places associatives, créées au titre du Contrat Enfance 

Jeunesse 2015-2018, ou déjà prévues dans les précédents contrats. 
 
  
  

Le Conseil adopte.     
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
 

 
Philippe SAUREL 
 
 

Publiée le : 18/12/2015 


